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Réunion préparatoire mondiale à la
première Consultation sur le  financement industriel

Vienne (Autriche), 22-25 mars 1981

QUESTION No 1 : NATURE ET CONDITIONS DE L'ACCES DES PATS Eli DEVELOPPEMENT

* C'est l'une des tro is  questions proposées par le Secrétariat de 
l'ONUDI; i l  est demandé aux participants d'examiner ces questions ainsi que 
tout autre point q u 'ils  souhaiteraient retenir et de donner leur avis sur 
le  choix des questions p riorita ires .

Traduction d'un document n'ayant pas fa it  l 'o b je t  d'une mise au point 
rédactionnelle.
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Introduction

Le recours aux fonds étrangers pour financer I ’ investissement industriel 

ne cesse de gagner en importance, ces fonds étant en grande partie fournis par 

les banques d 'a ffa ires  (euro-crédits et crédits à l'exportation des pays 

développés) et, dans une moindre mesure, prélevés sur les ressources ordinaires 

des organismes de financement m ultilatéral.

Riscrue -  pays

Le recours à des pays étrangers pour financer le  développement industriel 

des pays du Tiers monde a pour objet soit de financer des projets industriels 

déterminés, soit de soutenir la balance des paiements de ces pays grâce à des 

transferts de ressources opérés par des organismes de financement multilatéral, 

ou des banques d 'a ffa ires  transnationales. Seul le financement des projets 

donne lieu à une évaluation préalable, plus ou moins rigoureuse, de leur 

v ia b ilité  par le  prêteur étranger. Cependant, dans la quasi-totalité des cas, 

la  décision d'accorder le  prêt demandé dépend de l'évaluation de ce qu'on appelle 

désormais le "risque-pays", c 'est-à-d ire le  risque l ié  à des événements 

indépendants de la  volonté des instances responsables du projet, mais susceptible 

d 'être influencés par l'a c tion  des pouvoirs publics du pays où le  projet doit se 

dérouler. I l  est essentiel de ne pas envisager le financement extérieur des 

projets industriels en faisant abstraction de la situation du pays où i is  doivent 

être exécutés. Théoriquement, i l  est légitime de distinguer le risque l ié  au 

projet de celui l ié  au pays; mais les emprunteurs ne devraient-iis pas ten ir 

compte à la  fo is  de l'un et de l'au tre ? I ] se peut que certains bailleurs de 

fonds ne se préoccupent que du risque-pays, comptant sur les garanties tacites 

ou expresses des autorités nationales et la  possib ilité  de réduire les fra is  

généraux importants entraînés par les prêts.

On estime qu'en 1979 les exportations à destination des pays en déveioppemen 

ne faisant pas partie de i'OPEP se sont élevées à environ 180 milliards de 

dollars, soit 34$ des exportations des pays de l'OCDE. Quelles seront le3 

conséquences pour les exportateurs de biens d'équipement si les pays en 

développement réduisent leurs achats de ces biens faute de pouvoir obtenir des 

crédits à des conditions acceptables ?
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Comment peut-on atténuer les risques-pays et les risques lié s  aux projets ? 

Inversement, a-t-on exploré toutes les possib ilités de partage des risques-pays, 

formule qui s 'est révélée profitable pour les acheteurs comme pour les  vendeurs ?

Accès aux marchés

S'agissant des prêts en euro-crédits, de nombreux observateurs ont contesté 

1 'opportunité de concentrer d'énormes ressources sur une douzaine de pays en 

développement. Dans une économie mondiale caractérisée par de fortes fluctuations 

des taux d 'in térêt et de change, pareille  orientation comporte des risques graves 

a la  fo is  peur ces gros emprunteurs et pour le  système financier international.

On a estimé que le  d é fic it global des 12 principaux emprunteurs attendrait 

45 m illiards de dollars en 1981; en même temps, la  couverture des importations 

par leurs réserves internationales tomberait de cinq mois au cours de la  

période 1976-1979 à environ tro is  mois à la fin  Ce 1981. Le système bancaire 

international peut-il financer ces d é fic its  et d o it - i l  le  fa ire ?

lài ce qui concerne le groupe des pays en développement les plus pauvres 

(c 'est-à -d ire  ceux dont le  revenu par habitant est in férieur à 300 do lla rs ), le 

marché des euro-crédits s'est avéré très mal adapté à leurs besoins; depuis 1973, 

ces pays ont dû réduire sérieusement leurs importations. Même s ' i l s  avaient pu 

emprunter, au ra it-il été raisonnable de le  fa ire  aux conditions et selon les 

modalités en ’rigueur sur ce marché ? Les pays pauvres, qui n'importent que des 

a rtic les  de première nécessité, doivent-iis risquer de devoir réduire ces

imoortations dout assurer 1e service la  dette des euro-crédit: _e : marcenen

à des conditions libérales est, de toute façon, lim ité, surtout lo rsqu 'il s 'a g it 

de crédits pour les projets de développement industriel, qui ont perdu la  faveur 

des bailleurs de fonds. Comment les pays pauvres peuvent-ils financer leur 

industrialisation ? Peut-on raisonnablement envisager que les projets viables 

des pays les plus défavorisés puissent bénéficier d'un financement à des conditions 

libéra les ? Peut-on admettre que, par hypothèse, i l  r.'y a que très peu de projets 

viables dans ces pays et que ces derniers doivent se contenter de produire des 

matières premières ?
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Fiscrues l ié s  au. projet

En examinant les risques lié s  aux projets, i l  est naturel de s'intéresser 

de près à l'instance responsable du projet, pour autant qu 'elle est dotée d'une 

comptabilité autonome, de ses propres mécanismes de contrôle financier, etc.

Les fluctuations du taux d 'actualisation minimum du projet, c 'est-à-d ire 

de son seuil de ren tab ilité , dépendent essentiellement de la  source de financement 

extérieur : euro-crédits à taux d 'in térêt flo ttan t ou euro-crédits ou fonds 

multilatéraux en devises, ce qui a pour e ffe t  d'exposer les projets industriels 

à la  fluctuation des changes; ces facteurs ont une influence décisive non seulement 

sur la  répartition des ressources entre les d ifféren ts projets, mais aussi, 

indirectement, sur le  choix de la technologie et la  conception même de ces projets. 

Ainsi, les problèmes déjà délicats l ié s  à l'évaluation économique et financière 

des projets sont encore compliqués par les d ifficu ltés  qu'implique la  prévision 

simultanée des tendances çvcliques de l'évo lu tion  future des taux de change 

et des taux d 'in térêt au cours de la  période d'amortissement des projets.

IT 'a rrive-t-il pas que l'instance responsable du projet industriel soit tout à fa it  

digne de confiance, mais que les conditions du financement extérieur offertes 

(durée des prêts, e tc .) rendent ce projet inintéressant sur le pian financier ? 

Inversement, lorsque ces risques sent assumés par le  gouvernement du pays en 

développement, ne court-on pas le  danger que la  dette extérieure prenne ies 

proportions catastrophiques ?

Cette situation incite à poser, notamment, les  questions juivantes :

a) Faut-il que ies pays en développement lim itent sensiblement les risques

inhérents au financement extérieur ? 'Cela ne sera it- il pas préjudiciable 

à la  qualité des projets et des techniques retenues et, éventuellement, 

à ce lle  de l'information dont disposent planificateurs et décideurs ?

Ces planificateurs et ^es décideurs r.e fera ien t-ils  pas mieux d'adopter 

des stratégies et ies plans de développement tournés vers l'in té r ieu r  ?

lie faudra it-il pas donner la  préférence aux projets industriels à 

amortissement rapide plutôt qu'à l'industrie de base, dont la  période 

de gestation est généralement plus longue, éteint donné la  durée actuelle 

des prêts et les risques lié s  aux crédits actuellement o ffe rts  ?

Quelle en serait la  conséquence pour les cay3 du Tiers monde désireux de 

se développer ?

b)
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c) Lorsque le  financement et l 'a c h a t  sont l i é s  de manière a sse z  so u p le , dans le  

ta s  des organismes de financement m u ltila té ra u x , ou t r è s  s t r i c t e ,  dans c e lu i  

le s  organismes de c r é d it  à  l 'e x p o r ta t io n , ces organism es d o iv e n t - i ls  adopter 

des mesures pour g a ra n tir  des p rix  à l a  ven te " é q u ita b le s '’ (pour le s  b ien s e 

le s  services^  e t ,  dans l ’ a f f ir m a t iv e , le s q u e lle s  ?

P o s s ib i l i t é s  d 'a m é lio re r l 'a c c è s  aux sources e x té r ie u r e s  de financement 
de l ' i n d u s t r i e  et des co n d itio n s de ce financement

I l  se peut que le s  barques d 'a f f a i r e s  h é s ite n t  à s a t i s f a i r e  le s  demandes 

de p rê ts  des pays en développement dans l a  p roportion  où e l l e s  l 'o n t  f a i t  après 

l a  prem ière s é r ie  d'augm entations des p r ix  du p é tr o le , en 1973-1974, parce 

q u 'e l le s  ju geront e x c e s s ifs  le s  r isq u e s  a in s i  encourus. On estim e que le s  pays 

en développement qui ava ien t ju s q u 'ic i  a ccè s  à ces fonds se trouven t dans une 

p o s itio n  p lu s d i f f i c i l e  parce que :

a) le u r  endettement e x té r ie u r  a augmenté rapidement au cours des d e rn iè re s  

années;

b) le  fardeau que représente le  s e r v ic e  de c e t te  d e tte  qui e s t  basé 

actuel!..m ent su r des taux d’ in t é r ê t  e t  de change f lo t t a n t s  e t  ''es  

échéances co u rtes, risque de r e s te r  t r è s  lourd en ra iso n  de la  p o lit iq u e  

de resserrem ent monétaire que p ratiq u en t désormais c e r ta in s  des 

p rin cip au x pays p rêteu rs;

c) le  p rix  du p é tro le  ne d e v ra it  pas b a is s e r , en va le u r  r é e l le ;

d' de nombreux pays en développement emprunteurs auront de grandes

d i f f i c u l t é s  à f a ir e  fa ce  au renchérissem ent du re s te  de le u rs  

im portations notamment c e l le s  des b ien s a ’ équipement;

e) i l  se peut que le s  ex p o rta tio n s à d e s tin a tio n  des pays in d u s t r ia l is é s  

deviennent p lus d i f f i c i l e s  en ra iso n  de la  ré ce ss io n  p e r s is ta n te  et 

de l a  tendance accrue au p rotection n ism e, ce qui o b lig e r a  le s  pays 

en développement à emprunter davantage à l ’é tr a n g e r .

Aussi e s t ia e - t- o n  que ces pays en développement devront f a ir e  appel comme 

par le  passé à d ’ im portants c r é d its  e x té r ie u r s  :

a) pour é q u ilib r e r  le u r  balan ce des paiem ents;

b) pour le u rs  in vestissem en ts in d u s t r ie ls  e t én erg étiq u es rendus n é c e s s a ire s  

par l ’ augmentation du p rix  r e l a t i f  de l ’ én e rg ie ;



-  6 -

c) pour ne pas r a le n t ir  le u r  cro issa n c e  in d u s t r ie l le  a lo r s  que le u r  a p titu d e  

à a ssu re r  le  s e rv ic e  de la  d e tte  r isq u e  d 'ê tr e  sérieusem ent compromise.

Les arrangements a c tu e ls  p e r m e ttro n t- ils  de mieux s a t i s f a i r e  le s  b e so in s  en 

financement e x té r ie u r , à commencer par le  financem ent des p r o je ts  in d u s t r ie ls  ou 

b ien  f a u d r a - t - i l  c ré e r  à c e t  e f f e t  de nouveaux mécanismes b ila té r a u x  ? Le partage 

a c tu e l des pouvoirs e t  des r e s p o n s a b ilité s  en tre  le s  p rê te u rs  o f f i c i e l s  e t  p r iv é s , 

d'une p a rt , e t  le s  gouvernements, d 'a u tre  p a r t , e s t - i l  s a t is f a is a n t  e t  p e rm e t-il 

de prendre le s  mesures de financem ent e t  d 'a ju stem en t voulu es ? S e r a - t - i l  p o s s ib le  

de l im it e r  le s  rép ercu ssio n s su r le  système b an caire  commercial de la  f a i l l i t e  

d 'un gros emprunteur (p u b lic  ou p r iv é )  ?

La p lu p art des organismes de financem ent, q u ' i l s  so ie n t de type m u lt i la t é r a l ,  

b i la t é r a l  ou commercial, sont to u jo u rs  s tr u c tu r é s  pour f a ir e  fa ce  aux d i f f i c u l t é s  

b ien  connues dans le s  années 1950 «t i960 dues à l a  b a is s e  des p r ix  des p ro d u its  

de base, a lo r s  que l a  n é c e s s ité  d 'a d o p te r  de n o u v e lle s  techn iq ues in d u s t r ie l le s  

ou de n o u v e lle s  s t r a t é g ie s  de développement in d u s t r ie l ,  c 'e s t - à - d ir e  de procéder 

à une r e s tr u c tu r a t io n  aux n iveaux m icro e t macro économiques, p o u rra it b ien  a p p e le r  

des m od alités de financement d i f fé r e n t e s .  Au su rp lu s , à une époque où l'écon om ie 

mondiale connaît des d é s é q u ilib re s  graves e t p e r s is ta n ts  accompagnés, au cours 

des d e rn iè re s  années, de f lu c tu a t io n s  énormes des taux d 'in t é r ê t  e t  de change, le s  

d iv e rs  pays en développement ont b ien  p lu s de peine à s 'e n  s o r t i r  que ce ne s e r a it  

l e  cas dans une économie mondiale s t a b le .  P a u t - i l  dans ces co n d itio n s r é v is e r  le s  

procédures ap p liq u ées par le s  in s t i t u t io n s  de financement pour le u r s  o p é ra tio n s  de 

p rêt et le s  m od alités de ces p rê ts  ?




